© ODILE JACOB, FÉVRIER 2009
www.odilejacob.fr
15, RUE SOUFFLOT, 75005 PARIS
EAN 978-2-7381-9546-3
Le code de la propriété intellectuelle n'autorisant, aux termes de l'article L. 122-5 et 3 a, d'une part, que les « copies ou reproductions strictement réservées à l'usage du copiste et non destinées à une utilisation collective » et, d'autre part, que les analyses et les courtes citations dans un but d'exemple et d'illustration, « toute représentation ou réproduction intégrale ou partielle faite sans le consentement de l'auteur ou de ses ayants droit ou ayants cause est illicite » (art. L. 122-4). Cette représentation ou reproduction donc une contrefaçon sanctionnée par les articles L. 335-2 et suivants du Code de la propriété intellectuelle.
Ce document numérique a été réalisé par Nord Compo



Moderniser les institutions ?

Il faut savoir gré au président Sarkozy d’avoir tenu ses promesses de candidat. Il avait annoncé qu’il comptait réformer en profondeur la Ve République1 ; il l’a fait. Valéry Giscard d’Estaing, en son temps, tout à son engagement de « décrisper » la vie politique, avait timidement tenté de rebattre les cartes institutionnelles, vite freiné dans ses ardeurs réformatrices par les barons d’un gaullisme encore vivace. Son passage à l’Élysée permettra cependant la métamorphose imprévue du Conseil constitutionnel en garant suprême de l’État de droit. Son successeur, François Mitterrand, l’auteur du Coup d’État permanent, s’est pour sa part si bien accommodé des institutions qu’il avait dénoncées avec fougue pendant trente ans qu’il a profondément contaminé la gauche socialiste avec le virus du présidentialisme. Ayant réuni, en 1992, un comité consultatif pour la révision de la Constitution, placé sous la présidence du doyen Vedel, il ne fit rien du rapport de ce dernier. À sa décharge, il devait affronter un Sénat arc-bouté sur la défense conservatrice du legs du général de Gaulle, profitant de son droit de veto sur la réforme constitutionnelle pour empêcher tout changement majeur, ou le négociant au prix fort. Jacques Chirac, qui lui n’avait rien promis, fit preuve d’une véritable boulimie en révisant quatorze fois la Constitution, mais sans plan préétabli et sans stratégie, si ce n’est celle d’assurer sa sécurité personnelle, en se concoctant un statut constitutionnel d’« injusticiable2 ».
Nicolas Sarkozy n’a pas tergiversé. Élu président de la République le 6 mai 2007, il lance la révision de la Constitution lors d’un grand discours à Épinal, le 12 juillet. Par un décret du 18 juillet, il crée un « comité de réflexion et de proposition sur la modernisation et le rééquilibrage des institutions de la Ve République », dit comité Balladur, du nom de l’ancien Premier ministre qui le préside. Ce dernier rend son rapport le 29 octobre3. Le 12 novembre, le président de la République donne ses instructions au Premier ministre pour préparer un projet de loi constitutionnelle, dont une première version est prête le 15 décembre. Après quelques hésitations sur le contenu de la réforme mais aussi sur le calendrier, un avant-projet est transmis au Conseil d’État le 20 mars 2008 et le Conseil des ministres adopte le 23 avril le projet définitif, qui est déposé dans la foulée sur le bureau de l’Assemblée nationale. Après deux lectures dans chaque chambre, la loi constitutionnelle dite « de modernisation des institutions de la Ve République » est définitivement adoptée par le Parlement réuni en Congrès le 21 juillet, par deux voix de majorité, et promulguée le surlendemain. Il s’agit assurément de la plus importante révision de la Constitution depuis les débuts de la Ve République : trente-cinq articles ont été modifiés, trois ont été réécrits in extenso, neuf ont été ajoutés. Autrement dit, pour fixer une proportion, près de la moitié de la Constitution a été remaniée. Au point que nombre de commentateurs ont pu parler, avec raison, d’une Constitution Sarkozy.
Un étrange consensus
S’il a de la suite dans les idées, ce n’est pas faire injure à notre hyperprésident que de dire que la nouvelle Constitution qu’il a donnée à la France, en juillet 2008, est dans l’air du temps.
Alors que l’on présente généralement la thématique comme n’intéressant pas les Français, la campagne pour l’élection présidentielle de 2007 a été marquée par l’importance des questions institutionnelles, et singulièrement celle des réformes nécessaires de la Constitution de la Ve République. Ce n’est bien sûr pas la première fois sous la Ve République que le sort du régime semble dépendre du résultat de l’élection présidentielle – songeons aux élections de 1969 et, dans une moindre mesure, de 1981 –, mais, cette fois, la situation est différente : tous les candidats, ou presque, s’accordent sur la nécessité d’une réforme constitutionnelle d’ampleur4. Surtout, un consensus inédit et un peu surprenant règne dans la classe politique. À gauche comme à droite, le constat est quasi unanime : dans sa forme actuelle, la Ve République a fait son temps. Dans tous les camps, le diagnostic est le même, très critique : la concentration absolue du pouvoir d’État dans la personne d’un président de la République juridiquement et politiquement irresponsable n’est plus acceptable. Tous imputent à l’instauration du quinquennat présidentiel, mis en œuvre pour la première fois en 2002, la responsabilité de cette situation, même si les candidats de gauche y voient d’abord la confirmation de la logique présidentialiste du régime. La réduction de la durée du mandat présidentiel aurait concentré (plus encore) la puissance gouvernante dans la personne du président de la République, désormais à l’abri d’un désaveu populaire via les élections législatives – et donc d’une « cohabitation » –, posant dès lors la question de la place du Premier ministre au sein de la dyarchie gouvernante et, par voie de conséquence, dans un régime qui reste parlementaire, de la relation du Président avec le Parlement.
Ce diagnostic posé, les solutions avancées semblent diverger, s’agissant du moins de l’ampleur des réformes attendues, alors même que tous s’accordent sur un point : il n’y aura pas de réforme significative de la Constitution de la Ve République sans renforcement de grande ampleur du rôle du Parlement, entendu à la fois comme législateur et comme contrôleur de l’activité gouvernementale ; la plupart des candidats, à gauche et droite, et c’est aussi une nouveauté, ajoutant alors : à la condition également d’instaurer un mandat unique pour les parlementaires. Pour certains, comme Nicolas Sarkozy, il est nécessaire de « rééquilibrer » la Ve République, de l’adapter « aux nouvelles exigences des démocraties modernes » et, en particulier, de mieux assurer la « responsabilité » du pouvoir exécutif afin de le rendre « irréprochable ». Pour d’autres, les plus nombreux, c’est un changement de régime qui semble s’imposer. C’est ainsi que sept des douze candidats à la présidence de la République proposent de passer à une « VIe République » ; l’un d’entre eux, François Bayrou, présentant même devant les Français le texte intégral d’une nouvelle Constitution.
Pour autant, à y regarder de plus près, le clivage ne passe pas entre ceux qui prônent le maintien d’une Ve République aménagée et ceux qui entendent passer à la « VIe République ». Il ne passe pas non plus entre ceux qui prônent l’établissement d’un régime présidentiel et ceux qui défendent le régime parlementaire : tous les candidats se présentent comme des partisans de ce dernier ; Nicolas Sarkozy, qui veut « moderniser l’esprit et la pratique du texte actuel », prend même la peine de préciser, très justement et à rebours de tous les lieux communs politico-journalistiques, que « si le président de la République est, dans notre pays, la clef de voûte de notre système politique, notre régime est bien parlementaire5 ». Le clivage passe en fait entre ceux qui souhaitent conserver la structure des pouvoirs de la Ve République – les trois « grands » candidats républicains6 – et ceux qui la remettent radicalement en cause.
Les plus audacieux sont les « petits » candidats de gauche, à l’exception d’Arlette Laguiller qui ignore la thématique. Tous proposent de supprimer l’essentiel des pouvoirs du président de la République, voire son élection au suffrage universel direct. La « VIe République » de José Bové comme celle d’Olivier Besancenot est un régime d’assemblée, fondé sur la subordination complète du gouvernement à l’Assemblée nationale. Marie-George Buffet comme Dominique Voynet proposent un « retour » à un régime parlementaire de type primo-ministériel. On retrouve là, en réalité, un argumentaire ancien de la gauche, qui conteste la coexistence d’un Premier ministre et d’un président de la République se disputant le pouvoir exécutif, et la dimension ultra-personnalisée (héritée de la tradition bonapartiste) de la présidence de la République. La solution proposée consiste à permettre au Premier ministre de jouer véritablement son rôle de chef de l’action gouvernementale sous le contrôle du Parlement et de cantonner le président de la République dans un rôle de garant de l’équilibre constitutionnel et du bon fonctionnement des institutions. Le régime politique proposé est assez proche du modèle primo-ministériel européen, marqué ici par le poids du scrutin proportionnel, un bicamérisme maintenu mais réaménagé (le Sénat perdant l’essentiel de ses pouvoirs), la limitation drastique des outils de rationalisation du parlementarisme, c’est-à-dire des moyens d’action du gouvernement sur le Parlement, mais aussi par l’importance des mécanismes de démocratie directe (initiative citoyenne des lois et référendum d’initiative populaire à tous les niveaux de collectivités publiques)7.
En dépit du fait que l’un propose une rupture constitutionnelle sous la forme de l’établissement d’une « VIe République » tandis que l’autre défend la Ve République, les deux « grands » candidats de la droite républicaine, François Bayrou et Nicolas Sarkozy, promeuvent en réalité une réforme qui a la même inspiration et débouche sur des propositions similaires à défaut d’être parfaitement identiques. Si François Bayrou est extrêmement virulent dans sa critique de la concentration du pouvoir sous la Ve République, Nicolas Sarkozy n’est pas en reste, sur un ton toutefois plus mesuré : « Il n’est pas sain que le président de la République contrôle, en fait et en droit, l’ensemble de nos institutions8. » Tous les deux s’accordent – comme Ségolène Royal, nous y reviendrons – à considérer qu’un président de la République élu au suffrage universel doit « gouverner », et doit même être le gouvernant suprême. Tous deux cherchent alors à redéfinir le rôle présidentiel afin de le rendre plus « responsable », et pour cela s’intéressent tout à la fois aux relations entre le Président et le Premier ministre, aux relations entre le Président et le Parlement, et aux pouvoirs de ce dernier, pensé d’abord comme un contre-pouvoir.
C’est François Bayrou qui est le plus radical sur le premier point puisqu’il propose de substituer au gouvernement le président de la République – qui devrait dorénavant « déterminer » lui-même et « conduire » en personne « la politique de la nation ». Nicolas Sarkozy n’a pas cette audace – et il rejettera une proposition similaire faite par le comité Balladur en octobre 20079 –, mais la logique de son propos va dans le même sens, celle d’un président-gouvernant dont les ministres sont réduits à n’être que des « collaborateurs » et pour qui le premier d’entre eux a principalement pour fonction de servir de fusible politique en cas de besoin. Pour ces deux candidats, le président de la République – qui ne doit pas pouvoir faire plus de deux mandats successifs – doit être en réalité à la tête du gouvernement, un gouvernement resserré (vingt membres pour le premier, quinze pour le second…), que le Président nomme et, surtout, renvoie à sa guise, Premier ministre compris.
S’agissant des relations entre le président de la République et le Parlement, tous les deux défendent la même réforme phare : la possibilité offerte au Président de prononcer chaque année un discours devant le Parlement – l’inspiration américaine est identique chez les deux hommes, mais particulièrement flagrante chez François Bayrou qui parle d’un « message sur l’état de la France » –, et aussi, plus largement, le fait que le président de la République puisse être entendu, à sa demande et à tout moment, par les parlementaires. Avec le même argumentaire – la nécessité de rompre avec la tradition du « domaine réservé » –, François Bayrou comme Nicolas Sarkozy proposent une meilleure information du Parlement sur la politique européenne (voire, pour le second, la création d’une commission parlementaire spécialisée), sur la politique étrangère et de défense (avec en particulier un meilleur contrôle des parlementaires sur les opérations militaires extérieures). Même s’il ne s’agit ici que de nuances, c’est le candidat Sarkozy qui va le plus loin en la matière. Il propose par exemple – et il s’agit là d’une véritable rupture avec l’« esprit » de la Ve République – de donner la possibilité au Parlement d’adopter des « résolutions » à caractère politique en matière de politique étrangère. Mais la proposition la plus spectaculaire de Nicolas Sarkozy est bien sûr celle qui consiste à « associer » le Parlement au pouvoir de nomination du président de la République, les choix du Président devant être « avalisés à la majorité qualifiée par les commissions permanentes du Parlement10 ».
De façon plus générale, ce sont les pouvoirs du Parlement qui, pour chacun des candidats, doivent être accrus. On ne reviendra pas ici sur le détail des propositions, qui sont à peu près identiques, du moins dans l’inspiration : plus forte autonomie des parlementaires, en particulier dans la fixation de leur ordre du jour et dans leur initiative législative, conduisant parfois à l’inversion de la hiérarchie entre le gouvernement et le Parlement (dans la discussion des projets de loi par exemple), tandis que sont bridées certaines « armes » du parlementarisme rationalisé (en limitant par exemple les usages possibles de l’article « 49/3 ») ; renforcement des capacités d’expertise et d’audit du Parlement ; statut de l’opposition. Encore une fois, si le propos de François Bayrou est ici le plus précis, c’est Nicolas Sarkozy qui semble aller le plus loin (empruntant l’idée à Ségolène Royal, il propose par exemple que le président de la Commission des finances soit un parlementaire de l’opposition).
La « VIe République » de François Bayrou est donc assez proche du projet présidentiel de Nicolas Sarkozy : il s’agit bien, dans les deux cas, de prendre acte de la pratique présidentialiste de la Ve République et de l’entériner constitutionnellement plutôt que de la corriger, mais sans changer la « nature » du régime, qui reste parlementaire, c’est-à-dire caractérisé par une séparation souple des pouvoirs législatif et gouvernant, autrement dit la nécessaire coopération des deux dans l’élaboration des politiques publiques et la capacité de sanction de l’un sur l’autre (censure versus dissolution). L’accroissement des pouvoirs du Parlement voulu par les deux candidats en des termes quasi identiques n’est alors qu’une forme de compensation de la reconnaissance du rôle gouvernant du président de la République. Mais cette « compensation » – dans la logique du contre-pouvoir parlementaire – reste problématique dès lors que le président de la République accapare en entier le pouvoir gouvernant sans qu’il puisse en répondre véritablement devant le Parlement, c’est-à-dire sans pouvoir engager sa responsabilité devant lui et risquer de ce fait la censure parlementaire. De ce point de vue, les projets de François Bayrou et Nicolas Sarkozy peuvent être décrits sur le mode du changement dans la continuité, dans le sens où demeure le découplage du pouvoir d’État et de la responsabilité présidentielle qui fait toute l’ambiguïté du présidentialisme à la française.
On pouvait attendre de la candidate socialiste, Ségolène Royal, un projet en nette rupture avec la pratique de la Ve République, l’un de ses porte-parole, Arnaud Montebourg, étant l’auteur d’un projet de Constitution défendant un régime primo-ministériel où le pouvoir gouvernant est entièrement dévolu à un Premier ministre responsable de son action devant la représentation nationale11. Le projet de « Nouvelle République » qu’elle soumet aux électeurs s’inscrit en fait dans le cadre de la Ve République même si, au fil de la campagne, sans rien changer au contenu de ses propositions, Ségolène Royal se mettra à parler plutôt d’une « VIe République ». Comme l’écrit en février 2007 le sénateur Jean-Pierre Bel, chargé par la candidate d’élaborer son projet institutionnel, il s’agit plus d’« infléchir » que de « bouleverser ». Le rapport Bel défend alors l’idée d’une « préservation des fondements de la Constitution de 1958 et propose leur évolution pour redonner à notre régime politique l’équilibre qui aurait dû être le sien et qu’il a perdu en raison de sa présidentialisation croissante. […] Les propositions s’inscrivent donc dans le cadre du régime parlementaire majoritaire dont le chef de l’État demeure la clef de voûte12 ».
Les propositions de Ségolène Royal se placent ainsi d’emblée sur un chemin très étroit : la dénonciation de la « présidentialisation croissante » du régime tout en revendiquant le rôle de « clef de voûte » pour le Président, l’affirmation de son rôle gouvernant et le contrôle de sa toute-puissance irresponsable13. Comme François Bayrou et Nicolas Sarkozy, la candidate socialiste veut promouvoir la figure d’un « président de la République responsable » mais, comme ses concurrents, faute de trouver la martingale constitutionnelle ad hoc, elle se contente de proposer de le rendre irresponsable moins longtemps en réduisant à deux le nombre de mandats présidentiels. À l’exception de la perte de la présidence du Conseil supérieur de la magistrature (proposition que l’on retrouve à l’identique chez ses concurrents), tous les pouvoirs du président de la République sont conservés.
Il ne faut bien sûr pas méconnaître l’ampleur des réformes qu’elle propose (des droits nouveaux accordés à l’opposition au sein du Parlement jusqu’à l’ouverture de ce dernier à des initiatives citoyennes), tout comme la conception élargie qu’elle a des réformes institutionnelles (avec un fort volet de démocratie sociale), voire l’impact symbolique qu’a pu avoir sa campagne électorale avec sa forte dimension « participative ». Le projet de Ségolène Royal, du moins dans la version qu’en donne le rapport du sénateur Bel – instauration de la proportionnelle pour l’élection d’une partie des députés, suppression de l’article « 49/3 » et du « vote bloqué », limitation drastique de l’usage des ordonnances, contrôle accru des parlementaires sur leur ordre du jour, multiplication des commissions parlementaires, etc. –, est de nature à bouleverser l’économie des relations entre le gouvernement et le Parlement. Mais le catalogue de mesures un peu hétéroclites que propose la candidate socialiste – lorsqu’il s’agit de promouvoir notamment ce que le rapport Bel nomme un peu abusivement « la République parlementaire » – ne diffère pas beaucoup de celui de ses concurrents, mais aussi de celui de la plupart des candidats à l’élection présidentielle, comme s’il avait existé de nombreux éléments de consensus sur les modalités de renforcement des pouvoirs du Parlement14.
Il faut noter également que Ségolène Royal est celle des « grands » candidats qui affirme le plus clairement sa préférence pour un régime parlementaire et qui se donne les moyens de résister – un peu – à la logique du présidentialisme. Ainsi, dans son projet de « Nouvelle République », le Premier ministre n’est pas seulement nommé par le président de la République, il doit être également investi par l’Assemblée nationale pour pouvoir entrer en fonction. Toutefois, une importante ambiguïté demeure sur la nature des pouvoirs présidentiels et les conditions de leur exercice. Ségolène Royal promet certes de rompre avec le fonctionnement monarchique du régime, mais le pouvoir gouvernant demeure bicéphale et, donc, pour partie irresponsable.
On le voit, la Constitution Sarkozy n’est pas aussi originale que le prétend son principal auteur, d’où d’ailleurs les hésitations et les ambiguïtés d’un grand nombre de parlementaires socialistes pendant le débat constituant. Elle ne fait que traduire l’emprise de la « logique » de la Ve République sur les élites politiques et leur incapacité à penser un modèle constitutionnel alternatif.

Une réforme en trompe l’œil
La feuille de route donnée par Nicolas Sarkozy au comité Balladur, puis au Parlement saisi du projet de réforme constitutionnelle, avait la belle simplicité de l’architecture romane. « Moderniser » nos institutions se déclinait en trois chantiers : responsabiliser le pouvoir présidentiel, renforcer le Parlement et donner de nouveaux droits aux citoyens. Le 23 juillet 2008, lorsque la loi constitutionnelle est finalement promulguée, au terme d’une année de consultations et de débats, qu’en est-il réellement ?
La responsabilité politique selon Sarkozy
C’est avec la « responsabilité » comme mot d’ordre que Nicolas Sarkozy avait annoncé durant la campagne présidentielle son intention de réviser la Constitution. « Il ne peut y avoir de pouvoir fort sans responsabilité forte », a-t-il expliqué une fois élu, le 12 juillet à Épinal, en précisant que « dès lors que le Président gouverne », ce dernier doit « rendre davantage de comptes ». Pour cela, Nicolas Sarkozy estimait nécessaire que le Président « puisse s’exprimer au moins une fois par an devant le Parlement pour expliquer son action et pour rendre compte de ses résultats », mais aussi que le pouvoir présidentiel de nomination « soit encadré pour les postes de haute responsabilité [et] que la décision soit partagée avec le Parlement ». Durant la campagne, le candidat UMP affirmait d’ailleurs dans son programme – il est assez piquant de le rappeler aujourd’hui – que « les nominations aux fonctions les plus importantes de l’État se [feront] sur des critères de compétences et de hauteur de vue, et non sur des critères de proximité avec le pouvoir politique en place. Les candidats à ces nominations seront auditionnés publiquement par le Parlement et celui-ci pourra mettre son veto à leur nomination ».
Pouvoir s’exprimer devant le Parlement ? L’idée est assez curieuse parce que, généralement, on rend compte de son action ou de ses résultats devant ceux qui vous ont mandaté pour agir. Ainsi, un Premier ministre dans un régime parlementaire rend compte de son action – et rend des comptes – devant le Parlement dans la mesure où il est issu d’une majorité qui s’est dégagée à l’occasion des élections législatives et qui peut à tout instant lui retirer sa confiance ou, en tout cas, chercher à infléchir la politique qu’il mène. Or, en France, le président de la République ne doit rien au Parlement (il a d’ailleurs été élu avant les élections législatives). Pourquoi faudrait-il alors qu’il se présente devant lui ? En réalité, cette disposition aurait du sens si le président de la République devenait constitutionnellement et explicitement le chef de l’exécutif (c’est ce qu’avait proposé très maladroitement le comité Balladur). Mais alors, puisque nous restons dans un régime parlementaire, il devrait être responsable – au sens constitutionnel – devant l’Assemblée nationale, c’est-à-dire prendre le risque de subir sa censure et d’être obligé de démissionner face à la défiance parlementaire (le comité Balladur n’était bien entendu pas allé jusque-là…). Ce qui est difficile à imaginer : pourquoi la légitimité élective des députés l’emporterait-elle sur celle, de même nature, du président de la République ? Mais alors, si le vrai chef de l’exécutif ne peut pas être renversé par l’Assemblée nationale, nous ne sommes plus dans un régime parlementaire mais dans un régime présidentiel et il faut l’assumer. Dans ce cas, il faut augmenter considérablement les pouvoirs du Parlement, assurer sa totale indépendance vis-à-vis du pouvoir exécutif et supprimer le droit de dissolution de l’Assemblée nationale par le président de la République. Solution que personne ne souhaite véritablement…
Il y a donc là de quoi être perplexe. De quelle responsabilité parle donc Nicolas Sarkozy ? Lorsqu’il évoque le discours annuel devant le Parlement d’un Président qui gouverne, c’est celle de tout chef qui, dans une organisation soumise aux impératifs contemporains de la communication, exerce effectivement le pouvoir qui lui a été confié et explique alors ce qu’il fait. Mais, la responsabilité politique ce n’est pas cela, pas que cela.
Dans les démocraties parlementaires – ce qu’est la Ve République, même « présidentialisée15 » –, elle se mesure d’abord par rapport à l’état d’une relation qui se dénomme « confiance ». Les gouvernants doivent être en permanence en mesure de rendre des comptes sur l’usage qu’ils font ou ont fait de la confiance qui leur a été accordée. Cette confiance, qui peut être renouvelée à tout moment, peut disparaître aussi subitement. Avec la Constitution Sarkozy, le gouvernant suprême – le président de la République – choisira son calendrier et le thème de son discours, vantera les mérites de son action, n’aura même pas à écouter poliment les louanges de ses supporters et les critiques de ses opposants puisque le débat parlementaire se déroulera « hors sa présence », et s’en retournera tranquillement à l’Élysée, son devoir communicationnel accompli. À aucun moment, la question de confiance ne pourra être posée. Drôle de responsabilité qui s’apparente au bon plaisir.
Être responsable politiquement, c’est aussi, après avoir rendu des comptes, tenir compte. C’est pour cela que les parlementaires disposent d’un moyen de pression : la menace de censurer – de renvoyer – le gouvernement. Ici, le président de la République, qui a pourtant absorbé dans sa personne tout le gouvernement, ne pourra être censuré – les parlementaires ne pourront pas exprimer leur confiance ou leur défiance par un vote à la suite de l’intervention présidentielle – alors qu’il conservera l’arme disciplinaire de la dissolution de l’Assemblée nationale. C’est ainsi un Président hors d’atteinte, mais potentiellement menaçant, qui se présentera quand il le souhaitera devant le Parlement. On se demande où est le « rééquilibrage » annoncé des institutions…
La responsabilité politique selon Nicolas Sarkozy c’est donc ça : un président de la République tout-puissant qui, sans prendre le moindre risque, daigne venir expliquer sa politique devant les parlementaires. Autant organiser directement cette opération de communication à la télévision…
Certains diront qu’il s’agit d’un point mineur, qui n’accroît en rien les pouvoirs du président de la République et qui est d’ailleurs en deçà de ce qu’espérait Nicolas Sarkozy. Le Président souhaitait initialement pouvoir prendre la parole à tout moment devant l’Assemblée ou le Sénat. Les parlementaires ne l’ont finalement autorisé qu’à s’exprimer devant le Parlement réuni en Congrès à Versailles, ce qui enlève beaucoup d’intérêt politique au dispositif. Mais si Nicolas Sarkozy, comme il s’en est plusieurs fois expliqué et comme le soulignent tous les commentateurs, a fait inscrire dans la Constitution le droit de se présenter devant le Parlement, c’est pour bien marquer le fait que c’est lui qui détermine la politique de la nation. C’est bien sûr le cas dans la pratique, mais au prix de l’abandon de fait du principe de responsabilité politique. Fallait-il se résigner à entériner cette pratique et ce fait dans le corps même de la Constitution ? Accepter que le président de la République s’exprime ainsi devant le Parlement a pour conséquence d’officialiser une pratique démocratiquement déviante – le découplage entre l’exercice du pouvoir d’État et la responsabilité politique des gouvernants. C’est graver symboliquement dans le marbre constitutionnel un principe d’irresponsabilité des gouvernants et le dévoiement présidentialiste de la Ve République.
On rétorquera sans doute que la critique est excessive. La Constitution Sarkozy ne prétend-elle pas, dans le même temps, limiter les possibles abus de pouvoir présidentiel en accroissant les pouvoirs du Parlement ? Ne donne-t-elle pas un signal fort de cette volonté en faisant intervenir les parlementaires dans la nomination des plus hauts responsables publics ? En réalité, il s’agit là d’une autre illustration de l’ambiguïté de la conception sarkozienne de la responsabilité politique. Que le Parlement auditionne (si possible publiquement, ce qui n’est pas du tout assuré par le texte de la Constitution Sarkozy) les hommes et les femmes que le président de la République souhaite nommer aux plus hautes responsabilités de l’État, que les parlementaires puissent à cette occasion exprimer leur sentiment sur telle ou telle nomination constituent assurément une avancée. Mais, que peut-on raisonnablement en attendre ? Le président de la République risque-t-il quelque chose en soumettant à l’avis des parlementaires certaines des nominations auxquelles il procède (sont exclues les plus importantes d’entre elles : les directeurs d’administration centrale, les préfets, les recteurs ou encore les ambassadeurs) ? Il est à craindre que l’avis donné par les députés et les sénateurs, formulé par des commissions qui pourront siéger à huis clos et composées majoritairement de parlementaires soutenant le gouvernement, soit toujours favorable au président de la République (sauf pour un président de gauche face au Sénat, à qui la Constitution Sarkozy accorde ainsi une nouvelle tribune à défaut d’un véritable pouvoir puisque l’avis des parlementaires ne lie pas le président de la République). Quant à la possibilité ouverte aux parlementaires de s’opposer à une nomination présidentielle – une sorte de droit de veto –, elle obéit à une condition de majorité telle qu’elle n’est qu’une vue de l’esprit. Et puis, parce qu’ici comme ailleurs dans la Constitution Sarkozy, des avancées masquent des reculs ou des silences, il aurait sans doute été utile de définir précisément le champ des nominations présidentielles avant de prévoir leur contrôle. En l’état des textes, la liste des emplois pourvus en Conseil des ministres, et exigeant donc la signature du président de la République, est notamment établie par… décret en Conseil des ministres, autrement dit (hors période de cohabitation) à la discrétion du président de la République. Mais de cela, qui constitue le cœur du pouvoir présidentiel, faut-il s’en étonner, la Constitution Sarkozy ne dit rien.
La Constitution Sarkozy, faute de toucher véritablement aux conditions d’exercice démocratique du pouvoir gouvernant, n’a pas porté atteinte au principe d’irresponsabilité politique qui s’est enkysté dans nos institutions en même temps que le présidentialisme majoritaire qui le rend possible. Le président de la République, chef réel du gouvernement, quoi qu’en dise le texte de la Constitution, continuera à n’être responsable devant personne ; les parlementaires verront certes leurs pouvoirs accrus, mais l’hôte de l’Élysée sera toujours inatteignable. Ironie de l’histoire, le seul point véritablement novateur de la Constitution Sarkozy, unanimement salué, n’a pas porté sur une pseudo-responsabilisation du chef de l’exécutif, mais a consisté à amputer les pouvoirs du président de la République en lui enlevant la présidence du Conseil supérieur de la magistrature…
À la décharge des conseillers qui rédigent les discours et projets présidentiels, des personnalités réunies dans le comité Balladur, des conseillers d’État qui se sont penchés sur l’avant-projet de révision de la Constitution, des experts gouvernementaux qui ont apporté les dernières retouches à ce qui allait devenir la Constitution Sarkozy ou encore des parlementaires qui ont longuement discuté de ses différentes dimensions, il était sans doute impossible de régler le problème démocratique majeur du système politique français – l’articulation entre l’hyperpuissance de fait du président de la République et un mécanisme d’engagement de sa responsabilité politique –, dans le cadre maintenu de la Ve République telle qu’elle se pratique depuis cinquante ans.

Un renforcement du Parlement ?
La Constitution Sarkozy modifie profondément certaines dimensions du fonctionnement du Parlement et certaines des règles qui encadrent ses relations avec le gouvernement. La réforme est assurément importante, très importante même. Qu’on en juge : le Parlement, qui voit ses fonctions pour la première fois explicitées – voter la loi, contrôler le gouvernement, évaluer les politiques publiques –, aura la maîtrise de la moitié de son ordre du jour, ne sera plus sous la menace permanente de l’article « 49/3 » (qui permet de faire adopter un texte sans vote), pourra voter des résolutions exprimant son opinion sur tel ou tel sujet, aura un droit de regard sur la prolongation des interventions militaires à l’étranger, se prononcera sur certaines nominations présidentielles, disposera pleinement de la Cour des comptes pour contrôler l’action du gouvernement et évaluer les politiques publiques, engagera la discussion des projets de loi gouvernementaux sur le texte que ses commissions permanentes (dont le nombre est augmenté) ont amendé, aura plus de temps pour
[image: tableau]



























OEBPS/images/p46.jpg
LEs

DE DISTORSION DU SCRU

AJORITAI

Résultats en voix et en siéges des principaux partis frangais

aux élections législatives de 1997, 2002 et 2007.

(En % des suffrages exprimés ct des sicges a I'Assemblée nationale)

Voix | Sieges | Voix | Sieges | Voix | Sieges
17tourdes | 1997 | 1"tourdes | 2002 | 1" tourdes | 2007
legishiives lgishiives Iegishives
1997 2002 2007
Ps 85 |43 2,1 24 %47 | 322
PC 99 62 48 36 43 26
Verts 36 12 45 05 32 07
RPR/ 157 | 243 33 625 | 463 563
UMP*
UDF 142 [ 196 49 5 76 05
N 14,9 0,17** 11,34 0 43 0

* On éaé sjoutés pour 2007 les anciens dépurés UDF rallés 3 a candidarure présidenticlle de

Nicolas Sarkory qui one

lus avec les voix de FUMP.

** Soit un député, dont Iclction sera ensuite invalidée par le Conseil consitutionnel
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